
Au 17/11/25, on comptait 142 féminicides en France depuis le début de l'année ; soit un décès tous les 
deux jours, généralement des mains d'un conjoint ou ex-conjoint !

Malgré ce constat et les alarmes lancées, la parole des femmes victimes de violences conjugales 
(physiques, sexuelles, psychologiques), est rarement écoutée et crue par les services de police (et les 
auteurs, rarement inquiétés) ... Et lorsque c'est le cas, les mesures mises en place ne protègent bien souvent
pas suffisamment les femmes !

En ce qui concerne les femmes victimes de violences sexuelles, peu d'entre elles osent franchir les portes 
des commissariats et gendarmeries, tant on sait que l'accueil et les procédures (auditions, analyses 
médicales, confrontations, expertises psy, etc) y sont brutaux, peu sécurisants, voire barbares ! Mais 
également dissuadées du fait que ces agressions se déroulent majoritairement dans un cercle proche.

Parmi celles qui osent le faire, encore faut-il que leur plainte soit enregistrée... Et parmi celles qui ont la 
"chance" qu'elle le soit, 86% finissent classées sans suite.

En France, seulement 1 à 2% des affaires de violences sexuelles aboutissent à un procès !!!

Parmi tout ça, n'oublions pas les agressions et harcèlements dans la rue, les transports en commun, le lieu 
de travail (où les différences salariales constituent une violence supplémentaire à l'égard des femmes), les 
cabinets médicaux et centres hospitaliers (prise en charge sexiste, nombreuses affaires concernant des 
gynéco ou des psy, viols et agressions par des chirurgiens des patientes anesthésiées qu'il s'apprêtent à 
opérer, femmes handicapées physique ou moteur victimes de leurs soignants la liste est longue !), et 
jusque dans les institutions, en particulier commissariats et gendarmeries (accueil sexiste et brutal, mise en 
doute de la parole, nombreuses affaires d'agressions physiques et/ou sexuelles dans les cellules de GAV 
ou des tribunaux... Là aussi, la liste est longue !) !

Alors que les mêmes faits se reproduisent inlassablement de manière systémique, que les femmes sont 
susceptibles de subir des violences dans tous les lieux qu'elles sont amenées à fréquenter, que les idées 
réactionnaires, sexistes et rétrogrades reviennent à la mode, et que le courant masculiniste explose, 
force est de constater que notre société est défaillante à protéger les femmes !

Tout notre système est à repenser !!!

C'est pourquoi, nous, anarchistes, nous joignons au combat et aux luttes contre les violences faites aux
femmes, et contre toutes les formes de violences et d'oppression ! Nous appelons à une réflexion
globale sur notre mode de société, qui permet aux violences d'exister et de prospérer.

La liaison Calvados de la Fédération anarchiste

25 novembre 2025, lutte contre le patriarcat, les 
violences de toutes natures faites aux femmes.

18h30 à la place Saint Sauveur à Caen



Toutes les religions mènent au patriarcat

Lutter contre les violences faites aux femmes c’est aussi lutter contre toutes les formes
de violence qu’exercent tous les pouvoirs.

Les religions ont été, de tous temps, sources de violence envers les hommes et avant
tout contre les femmes et les enfants violés en toute impunité et avec la bénédiction
des pouvoirs en place.

On interdit l’éducation des filles en Afghanistan, en Iran et dans d’autres pays, on
excise en Afrique et ailleurs au nom de religions, on viole impunément sur tous les
terrains de guerre.

Dans nos entreprises l’inégalité salariale est aussi source de violence sociale et
empêche les femmes de s’émanciper du pouvoir masculiniste. Résister, lutter
socialement est un des moyens de lutte contre les violences.

Chaque jour des femmes se font violer dans leur foyer, leur lieu de travail, dans les
commissariats, les casernes, les églises. Chaque jour des femmes meurent dans un
silence assourdissant.

Il est temps de réagir toutes et tous ensemble.


